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Filières et marchés Lait Bio de France : une approche commune des filières laitières bio Lors des précédents numéros, nous avons présenté les groupements économiques d’éleveurs laitiers reconnus OP de mandat ou OP commerciales. Dernière pierre à l’édifice, Lait Bio de France (LBF) fédère les principales OP bio ainsi que l’APCLBO (association des producteurs coopérateurs de lait bio de l’Ouest). Pour clore notre panorama de l'organisation des filières laitières bio, présentation dans ce numéro de Lait Bio de France et de l'APCLBO. Présentation de Lait Bio de France
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Lait Bio de France



LBF a pour ambition de fédérer largement les groupements d’éleveurs laitiers bio, qu’ils soient reconnus OP ou non. Elle regroupe actuellement cinq organisations de producteurs : • Biolait (OP commerciale) ; • Lait Bio du Maine (OP commerciale) ; • L’association des producteurs de lait biologique de Seine et Loire (OP de mandat) ; • L’association des producteurs de lait biologique du Grand Est (OP de mandat) ; • L’APCLBO (cf. plus bas). La FNAB, qui a accompagné son émergence, est membre de droit de LBF.



Lait Bio de France en chiffres • 1 000 fermes laitières bio • 220 millions de litres • Près de 50 % de la collecte bio



LBF est un lieu d'échanges entre les groupements d'éleveurs laitiers bio pour partager une analyse précise de la production, des marchés et des filières laitières bio. Cette approche permet de construire des propositions de cadre adaptées à la bio, destinées tant aux acteurs des filières qu’aux pouvoirs publics. LBF a pour objectifs de : • fédérer largement l’amont de la filière lait bio ; • représenter les organisations économiques d’éleveurs laitiers bio ; // 1 //



• partager une analyse économique fine, y compris avec les organisations européennes d’éleveurs laitiers bio ; • mutualiser les réflexions et initiatives de ses adhérents, ainsi que des outils utiles à tous ; • faire prendre en compte les spécificités de la bio dans la gestion des volumes et des filières ; • valoriser les performances plurielles de la production laitière bio pour une juste rémunération des qualités des produits bio.



Contacts LBF • Président : Patrice LEFEUVRE (02 43 37 07 62) • Vice-président : Jacques CHIRON (09 77 94 13 92) • Administrateurs FNAB (titulaire et suppléant) : Éric GUIHERY (09 61 56 81 46) et Basile GAUBERT



Les organisations économiques d'éleveurs laitiers bio adhérentes à Lait Bio de France en 2014 Présentation de l’APCLBO Nombre d'adhérents Volume (2013) Zone géographique Objectif Particularité Contact



40 adhérents 12 millions Grand Ouest Partager une analyse de la production, des filières et marchés bio Rassemble des producteurs bio adhérents de coopératives du Grand Ouest Pascal DEVAUD, président : 06 09 02 10 31



L’APCLBO regroupe actuellement des éleveurs laitiers bio adhérents des coopératives du groupe Eurial (Colarana, Eurial Poitouraine, UCAL). Elle est née du besoin des éleveurs bio de créer un lieu d’échanges sur les problématiques bio, le suivi des marchés, l’analyse des évolutions réglementaires liées à la fin des quotas laitiers. Dans ce contexte, la création de l’association a permis de faire des propositions au sein du groupe Eurial pour défendre une approche spécifique bio sur les volumes et les prix. Le dialogue avec le groupe n’est pas toujours facile. Mais la force de l’association, c’est d’avoir une information complète sur l’organisation des filières et des marchés bio grâce notamment à l’adhésion à Lait Bio de France et de construire une analyse commune aux éleveurs bio. Les adhérents de l’APCLBO veulent aujourd’hui partager cette analyse avec des producteurs bio adhérents d’autres coopératives de l’Ouest !



Parole de producteur LBF permet de confronter les différentes informations pour appréhender au mieux la filière laitière bio et avoir une photographie générale du marché du lait bio autre que celle transmise par la coopérative. Elle nous permet de discuter d’égal à égal avec la coopérative et nous donne des arguments pour défendre les intérêts des éleveurs laitiers bio de la coopérative. Pascal DEVAUD, président de l'APCLBO // 2 //



Comment s'annonce 2015 ? Alors que le prix du lait conventionnel français a amorcé une baisse depuis octobre, les marchés des produits laitiers bio continuent leur progression et les prix payés aux producteurs sont en hausse. Les éleveurs conventionnels multiplient les initiatives pour différencier leur lait (Faire France, lait collecté et conditionné en France) mais nombreux sont ceux qui craignent une forte baisse des prix. Les marchés du lait et des produits laitiers bio, plébiscités par les consommateurs, continuent eux leur progression. Le CNIEL livre ainsi un message optimiste : « Les marchés, dont la progression a repris en 2013, lancent des signaux positifs et des besoins nouveaux pourraient apparaître. Aussi, le CNIEL encourage producteurs et transformateurs à étudier les opportunités tout en veillant à l'équilibre du marché ». Les conversions et les installations en bio sont à encourager, d’autant plus que des nombreux départs en retraite sont prévus. En 2014, le prix du lait bio payé aux producteurs est en augmentation. Pour plus de détails, nous vous invitons à consulter la dernière lettre d’information conjoncturelle lait FNAB.



Pratiques à la ferme Optimiser l’alimentation du troupeau et le garder en bonne santé : la méthode OBSALIM La méthode OBSALIM (observation des symptômes alimentaires) a été développée dans les années 1990 par Bruno GIBOUDEAU, docteur vétérinaire à Arbois (Jura), passionné de nutrition et de médecines naturelles. Méthode d’observation et de conception des rations alimentaires, elle permet la maîtrise des pathologies, l’expression du potentiel productif des vaches et l’établissement de rations sans gaspillage. Cet article présente les étapes et principes de cette approche systémique de l’alimentation et de la santé des herbivores.
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Évaluation de l’état global du troupeau Quinze ans de travail de terrain et la connaissance pointue de la physiologie du bovin ont permis à Bruno GIBOUDEAU de développer une méthode d’observation des troupeaux de ruminants (bovins dans un premier temps puis ovins et caprins) et de régulation de l’alimentation. La méthode se décompose en quatre étapes.



// 3 //



Étapes



Analyse



Appréciation générale de l’homogénéité • Troupeau homogène avec des niveaux corrects sur du troupeau dans son ensemble : ces critères : les conditions d’élevage et les rations vitalité, propreté générale, état doivent être satisfaisantes car elles n’entraînent pas d’engraissement, niveau de production de déséquilibre dans le troupeau. et de vieillissement • Présence d’animaux plus maigres, plus fatigués ou plus sales : signal d’alerte. Observation de la propreté de la • Robe sale au-dessus : l’ambiance du bâtiment peut être en cause (condensation et poussière se collent robe au dos). • Robe sale derrière : il peut s’agir d’un problème d’intégration au troupeau ou de conception du bâtiment. • Vache sale devant (zone de transpiration et d’élimination) : signe d’un problème de fonctionnement interne (rumen, foie, rein). • Vache sale en-dessous (zone de couchage souillée due à des bouses molles et excessivement nombreuses) : signe d’un transit trop rapide des aliments dans le rumen. Identification de l’efficacité du rumen Une partie ou la totalité du troupeau se lèche via l’observation de la zone pHG (pH ou se gratte sur cette zone et le poil y est Giboudeau) située à l’arrière de hérissé : signe de déséquilibre du pH dans la l’épaule panse, à des moments donnés de la journée ou durant la journée entière. Ce signe indique une instabilité ruminale : la ration n’est plus (ou pas assez) efficace, ce qui a des répercussions sur la productivité, voire sur la santé des animaux. Observation des signes alimentaires Observation nécessaire pour affiner le diagnostic et (142 signes décrits par Bruno définir le réglage alimentaire à effectuer. GIBOUDEAU dans son ouvrage) : œdème à l’œil, croûte dans le coin de l’œil, poil ondulé, décoloré ou hirsute, nez rouge, jaune ou pâle, comportement, caractéristiques des bouses…



Parole de producteur J’utilise cette méthode depuis mon installation en 2006. C’est un outil concret très utile en bio, réaliste et économe. Il permet d’être dans la prévention et d’avoir des vaches en forme grâce à une alimentation adaptée. Une vache en bonne santé, c’est une vache qui produit ! Bruno PASSARD, éleveur laitier bio en Haute-Saône (Franche-Comté)



Observations et diagnostic alimentaire Pour faciliter les observations au sein du cheptel, un jeu de cartes, mettant en avant les signes cliniques repérables sur différentes parties du corps, a été créé. Dans la plupart des cas, pour être significatif, un signe doit concerner au moins 2/3 des animaux. Seuls quelques signes (métrites, boiteries, urines claires…) sont considérés comme majeurs même si peu d’animaux sont concernés. Une fois les observations réalisées, la phase de diagnostic commence. Un diagnostic valide repose sur au moins trois symptômes alimentaires retenus par le praticien, chacun des symptômes étant associé à une zone différente d’observation des animaux. Ne se baser que sur un symptôme lié à l’examen des bouses par exemple ne suffit pas pour faire un diagnostic OBSALIM ! Les symptômes portent sur les indicateurs suivants : • L’énergie fermentescible (Ef) ; • L’énergie globale (Eg) ; • L’azote fermentescible (Af) ; • L’azote global (Ag) ; • Les fibres fines (Ff) ; • Les fibres de structure (Fs) ; • La stabilité ruminale (Sr).



Exemple de carte // 4 //



Chaque symptôme se traduit pour chaque indicateur par une note de -2 à +2 (la note d’un symptôme pour chaque indicateur est indiquée sur la carte de ce symptôme). Les notes des différents symptômes sont ensuite additionnées pour chaque indicateur. Lorsque le diagnostic est réalisé par une tierce personne ou un groupe (type rallye poil) vient ensuite le moment de la « négociation », c’est-à-dire comment l’éleveur, dans le cadre de ses objectifs et avec les moyens dont il dispose en fourrage/concentré, peut modifier la ration du troupeau (ou lot) observé. Un réglage alimentaire basé sur le respect de la physiologie des ruminants L’alimentation ne se résume pas à la ration avec des UFL (unité fourragère lait) et des PDI (protéines digestibles dans l’intestin). Pour éliminer les déséquilibres observés, la méthode remet en cause un calcul de ration pour 24 h : « Les normes alimentaires ne nous disent pas tout. L'éleveur, le vétérinaire ou le technicien doit savoir écouter un peu plus ce que "disent" les vaches, les brebis, les chèvres, de leur alimentation pour véritablement piloter les rations à leur optimum… » explique Bruno GIBOUDEAU dans son livre Les vaches nous parlent d’alimentation, complément indispensable au jeu de cartes. Corriger l’alimentation, c’est revoir parfois l’organisation de la distribution et la composition des rations. Pour qu’un rumen fonctionne bien, il lui faut de la fibre efficace ! L’alimentation doit lui assurer ce tapis fibreux qui va ralentir le transit des concentrés et des fourrages riches en azote ou en énergie fermentescible. L’organisation des repas est également fondamentale. Il est ainsi important pour la remise en place du tapis fibreux de donner du foin qui fasse ruminer une demi-heure au minimum avant la distribution des concentrés. Des réglages plus fins sont bien sûr à opérer en fonction des observations. L’éleveur doit observer les réponses des vaches qui peuvent être très rapides (en termes de disparition des symptômes et aussi d’amélioration de la production). Il pourra alors juger de la pertinence de son réglage alimentaire et l’affiner si besoin. ππ Plus d’informations sur www.obsalim.com ππ N'hésitez pas à contacter votre GAB qui peut organiser des sessions de formation avec le GIE Zone Verte ou Bruno GIBOUDEAU



Parole de producteur Avec les cartes, tu observes le troupeau, repères les symptômes et ajustes ta conduite. Les cartes rendent la méthode très accessible. Mais de temps à autre, pratiquer ces observations en groupe avec un vétérinaire ou un technicien formé permet de renouveler son regard sur son troupeau, de s’extraire des routines et des habitudes. Bruno PASSARD, éleveur laitier bio en Haute-Saône (Franche-Comté) Le GIE Zone Verte Il rassemble des vétérinaires spécialisés en médecine alternative, passionnés par l'élevage et la philosophie humaniste de l'agriculture paysanne et biologique, parmi lesquels Bruno GIBOUDEAU. Il assure la diffusion de la méthode OBSALIM en proposant des formations et des accompagnements personnalisés.



Aides Le crédit d’impôt en faveur de l’agriculture biologique Mis en place depuis 2006 grâce à l’action du réseau FNAB, le crédit d’impôt en faveur de l’agriculture biologique est inscrit dans l’actuelle loi de finances et couvre les revenus agricoles de l’exercice 2014 (c’est-à-dire ceux concernés par la prochaine déclaration de revenus). Voici quelques rappels sur ce dispositif national. Un peu d’histoire… Le crédit d’impôt en faveur de l’agriculture biologique (CI-bio) a été obtenu en 2006 par le réseau FNAB. À l’époque, en l’absence de toute rémunération de reconnaissance pour les services environnementaux de l’AB, ce crédit d’impôt « première génération » visait le soutien des fermes certifiées en bio. Il combinait un montant forfaitaire (1 200 ¤) et une part surfacique (200 ¤ / ha dans la limite de 800 ¤), soit un montant total de 2 000 ¤ maximum. En 2009, il a été prorogé et son montant doublé (soit 4 000 ¤ maximum par ferme). En 2011, le dispositif a encore évolué pour devenir un soutien complémentaire aux aides dédiées à la bio prévues dans la PAC. Ramené à 2 500 ¤ maximum, il vise désormais plus spécifiquement les plus petites fermes qui bénéficient de peu d’aides surfaciques.
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Principe Inscrit dans la loi de finances, le CI-bio couvre l’exercice fiscal 2014. Il est accessible à toutes les entreprises agricoles, quel que soit leur régime fiscal (réel ou forfait). Il s’élève à 2 500 ¤ / an maximum, dans la limite de 4 000 ¤ d’aides bio (somme du crédit d’impôt bio et des aides PAC spécifiquement bio). La transparence GAEC s’applique pour le montant du crédit d’impôt et l’application de ce plafond, dans la limite de trois parts. Critères d’éligibilité Pour prétendre au CI-bio, les entreprises agricoles doivent justifier d’au moins 40 % de leurs recettes agricoles issues d’activités certifiées en AB. En cas de pluriactivité, seules les recettes issues des activités agricoles entrent en ligne de compte pour le calcul de cette part de recettes. Comme il s’agit d’un crédit d’impôt et non d’un allègement de charges, les producteurs non-imposables reçoivent directement cette somme. Au titre du « droit de reprise », si un producteur a omis de demander son crédit d’impôt bio les années précédentes, il peut le demander jusqu’à trois ans après l’exercice concerné. Points de vigilance Le CI-bio est un soutien s’inscrivant dans le cadre dit « de minimis » relatif à la production agricole. Depuis 2014, le cumul des aides « de minimis  » est plafonné à 15 000 ¤ par exploitation sur trois exercices fiscaux consécutifs (exercice en cours et les deux précédents). Vous devez donc intégrer dans votre décompte les autres aides éventuelles « de minimis » déjà perçues sur votre ferme. D’autre part, il est prévu que le CI-bio soit maintenu jusqu’en 2017, ce dispositif étant explicitement inscrit dans les mesures du programme national Ambition bio 2017. Toutefois, pour entrer effectivement en vigueur lors de l’exercice fiscal 2015, il doit nécessairement être réinscrit dans la future loi de finances. Les conditions de son application et son montant peuvent donc encore évoluer à l’avenir. N’hésitez pas à contacter votre GAB/GRAB pour toute information.
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Formulaire de demande du CI-bio (disponible mi-février) Accès en ligne sur le site www.impots.gouv.fr, rubrique "Recherche de formulaires" π indiquer "2015" dans la case "année", puis "2079" π "BIO-SD" dans les cases "numéro d'imprimés".



Directrice de publication : Stéphanie PAGEOT (FNAB) Comité de rédaction : Jacques CHIRON (LBF), Éric GUIHERY (FNAB), Basile GAUBERT (Corabio), Anne UZUREAU (CAB Pays-de-la-Loire) et Cécile VIRIAT (OPABA) Rédaction : Claire TOURET et Anne HAEGELIN (FNAB) Secrétariat de rédaction : Marion WADOUX (FNAB) Conception graphique : Compote de Com’ (www.compote-de-com.com) Maquettage : Arthur BRUNET (FNAB) Photo de couverture : Antoine COUTURIER (Corabio)



• FNAB • Fédération Nationale d'Agriculture BIOLOGIQUE



Cette publication bénéficie du soutien du ministère de l'Agriculture, de l'Agro-alimentaire et de la Forêt. Sa responsabilité ne saurait toutefois être engagée.
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